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Ce matin, dans leur declaration en seance pleniere, les jeunes de 61 pays qui se 
sont reunis a l' occasion de cette conference nous ont interpelles : « Depuis 1992, 
les adultes n'ont pas ete capables de trouver des solutions durables pour sauver 
la Terre, malgre l 'urgence des problemes lies aux changements climatiques. » 
Les jeunes ont le sentiment d'etre exclus des decisions capitales qui affecteront 
le monde que nous leurs leguerons---ou plutot celui que nous empruntons aux 
generations futures. Les responsables politiques que nous sommes doivent 
humblement reconnaitre que le sentiment de frustration de la jeunesse a 1' egard 
du manque d'action politique convaincante n'est pas injustifie. En effet, le bilan 
depuis !'adoption du Protocole de Kyoto n'est pas extraordinaire. Trois ans plus 
tard, le Protocole n'est toujours pas entre en vigueur, les emissions de la plupart 
des pays industrialises continuent a croitre et les parties n'ont pas encore reussi a 
s'entendre sur les modalites d'execution des engagements auxquels ils ont 
souscrit. Notre responsabilite cette semaine est de relancer le processus par des 
decisions claires qui assureront une entree en vigueur du Protocole en 2002 au 
plus tard, comme le souhaite I 'Union europeenne. 

Nous sommes aujourd'hui dans une situation d'urgence, une situation de non­
choix. Les avertissements des scientifiques sont clairs. La question n' est plus de 
savoir s'il faut agir, mais quand nous allons enfin nous decider a agir. A Kyoto, 
un premier pas a ete franchi, lorsque les pays industrialises se sont engages 
collectivement a reduire leurs emissions de gaz a effet de serre, dans une 
proportion modeste il est vrai, bien trop modeste encore pour faire face 
reellement au probleme climatique. L'important est qu'ils amorcent le 
mouvement de reduction de leurs emissions et consommation d'energie sans 
plus tarder, en sachant bien que pendant les periodes d'engagement ulterieures, 
ils devront aller plus loin encore. C'est pourquoi nous nous inquietons que 
certains pays de l 'annexe I cherchent des echappatoires qui leur permettraient de 
ne pas reduire de fa90:n significative leurs emissions en comptabilisant 
genereusement la sequestration de carbone par les puits-sequestration par 
definition temporaire et done aleatoire. Les solutions qui nous sont proposees 
auraient pour effet de reduire a neant 1 'effort de reduction reel a accomplir, alors 
que nous savons tous qu'a terme, la seule fa9on efficace de lutter contre l'effet 
de serre est de reduire les emissions a la source. La Belgique s'associe done a la 
position ferme de l'Union europeenne sur les puits, telle qu'elle a ete exprimee 
par notre presidence fran9aise. 



Plutot que de nous attacher a maximiser la comptabilisation des puits, 
n'oublions pas qu'il ya encore des sources importantes d'emissions qui ne sont 
pas couvertes par des engagements de reduction, telles les emissions de la 
navigation aerienne et maritime internationale, comme l'a rappele hier le 
president Chirac. 

La Convention-cadre de Rio et le Protocole de Kyoto sont tous deux fondes sur 
un pacte entre le Nord et le Sud, un pacte de solidarite et d'equite dans la 
repartition des efforts. Ils ne pourront etre mis en reuvre effectivement qu'en 
tenant compte des responsabilites et capacites respectives de chacun. La capacite 
de reponse des pays industrialises n'est certes pas sans limites - !'adaptation a 
des modes de production et de consommation durables est difficile et prendra 
necessairement du temps, comme le demontre l 'inertie apparente pen;ue par les 
jeunes. Mais il incombe aux pays riches, conformement a la Convention, de 
montrer l'exemple s'ils veulent etre credibles. 

La capacite d'adaptation des pays en developpement, et tous particulierement 
des moins avances d'entre eux, est beaucoup plus limitee encore, et les pays 
developpes ont I' obligation non seulement morale mais juridique de les aider 
concretement a faire face aux defis des changements climatiques, y compris la 
desertification et ses effets sur la securite alimentaire. Ce defi ne pourra etre 
releve qu'en tenant pleinement compte des inegalites fondamentales: l'inegalite 
quant aux responsabilites ainsi que l 'inegalite devant les effets. La protection de 
l'environnement n'a de sens que dans l'equite. La Belgique est prete a assumer 
sa part de responsabilite, notamment par une augmentation substantielle de sa 
contribution au Fonds pour !'Environnement Mondial. Des solutions pratiques 
doivent etre trouvees pour permettre aux pays les moins avances d' acceder plus 
facilement aux ressources de ce Fonds. Une solution durable ne sera trouvee que 
si I' ensemble des pays en developpement sont partie prenante du processus. 
Nous sommes conscients qu'a terme, il faudra ineluctablement evoluer vers une 
repartition plus equitable, entre le Nord et le Sud, de la capacite de notre 
atmosphere commune de supporter les gaz a effet de serre, par une convergence 
graduelle des niveaux d'emission par habitant. 

Enfin, ne nous engage;ons pas dans des voies sans issue qui chercheraient de 
resoudre le probleme des changements climatiques aux depens d' autres risques 
et problemes environnementaux. C'est pourquoi mon pays, tout comme l'Union 
europeenne, ne peut accepter que le mecanisme de developpement propre serve 
a promouvoir des technologies et pratiques non durables, tell es 1 'energie 
nucleaire et les pratiques forestieres prejudiciables a la diversite biologique. 
C'est pourquoi la Belgique considere aussi qu'il est fort important que COP6 
reponde favorablement a l'appel de la Convention sur la diversite biologique a 
instaurer une cooperation plus etroite avec elle. 


